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Pre,id.ent: Mr. Rodolfo MUNOZ (Argentine). 

Projet cle rapport de la Quatrieme Commission 
sur les points 33, 34, 35 et 36 de l'ordre du 
jour (A/C.4/L.232 et Corr.2 et Add.I, A/C.4/ 
L.241) 

l. M. SCOTT ( N ouvelle-Zelande), Rapporteur, <lit 
que le projet de rapport (A/C.4/L.232 et Corr.2 et 
~dd.l, _A/C.4/L.241) n'appelle pas de longues explica
tio:is,; ll est semblable, clans sa forme, aux rapports 
precedents. 

2. Le representant de la France a demande que la 
de:niere phrase du paragraphe 4 soit modifiee comme 
suit: "Le representant de la France a formule des 
reserves quant a !'evocation des problemes interessant le 
Maroc et la Tunisie." 

3. En outre, le representant du Mexique a demande 
que la phrase suivante soit ajoutee a la fin du paragraphe 
3 : "Le representant du Mexique a declare que, de l'avis 
de son gouvernement, la transmission de renseignements 
rel_atifs a un territoire non autonome par l'Etat Membre 
qm en est responsable n'affecte pas Jes droits souverains 
que peut faire valoir sur ce territoire un autre Etat 
Membre qui s'estime fonde a agir de la sorte." 

4. A la demande de M. CAFIERO (Argentine) et de 
M. MENDOZA (Guatemala), M. SCOTT (Nouvelle
Zelande), Rapporteur, accepte qu'au lieu de dire "Iles 
Falkland ( Iles Malouines)" et "Honduras britannique 
(Territoire de Belize)", clans le paragraphe 3, on 
renverse l'ordre de ces noms, mais clans le texte espagnol 
seulement. 

5. Le PRESIDENT fait observer que les noms des 
membres du Comite ad hoe doivent etre ajoutes au 
paragraphe 49. 11 proposera tres prochainement une 
liste de membres a la Commission. 

6. M. MENDOZA (Guatemala), parlant du projet 
de resolution concernant les facteurs dont i1 convient 
de tenir compte pour decider si un territoire est ou 
n'est pas un territoire dont les populations ne s'admi
nistrent pas encore completement elles-memes (A/ 
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C.4/L.232/ Add.l), attire !'attention de la Commission 
sur l'alinea a du paragraphe 7 et fait observer que le 
representant de Cuba a propose d'ajouter, apres le 
mot "autonomie", Jes mots " ( capacite de s'administrer 
completement soi-meme) ", 

7. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 
dit qu'a I'origine la proposition tendait a inserer entre 
parentheses la formule utilisee clans l' Article 73 de la 
Charte: "Capacite de s'administrer completement soi
meme". 

8. M. MENDOZA (Guatemala) dit qu'il soulevera 
la question en seance pleniere de l'Assemblee generale. 

Le projet de rapport ( A/C.4/L.232 et Corr.2 et 
Add.1, A/C.4/iL.241) ainsi amende est adopte. 

Unions administratives concernant les Territoires 
sous tutelle: rapport special du Conseil de 
tutelle et rapport du Comite des unions admi• 
nistratives (A/2151, A/2217) 

[Point 31 *] 

9. M. MANI (Incle), President du Comite des unions 
administratives, presente le rapport du Comite (A/ 
2217). 

10. Afin que son rapport soit bref, le Comite a decide 
de n'y faire figurer que Jes recommandations qu'il a 
adoptees, sans exposer en detail comment les projets 
de resolution et Jes amendements ont ete presentes. 

11. Le Comite a ete tres frappe par les travaux 
effectues par le Comite permanent des unions admi
nistratives du Conseil de tutelle. Les vues du Comite 
sur les travaux du Conseil de tutelle rnlatifs a la ques
tion sont exposees au paragraphe 7 de son rapport. 
Le Comite a decide d'examiner le rapport special du 
Conseil de tutelle (A/2151) chapitre par chapitre, 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 
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d'analyser chaque chapitre et de presenter des observa
tions a leur sujet. 

12. M. Mani attire particulierement !'attention de la 
Commission sur le paragraphe 15 du document A/2217 
dans lequel figure le texte d'un projet de resolution 
que Jes representants du Bresil et des Etats-Unis ont 
pr?p?se au Comite de soumettre a la Quatrieme Com
m1ss10n. 

13. En tant que representant de l'Inde, il reserve sa 
position sur ce projet et ii la fera connaitre ulterieure
ment s'il y a lieu. 

14. M. CAFIERO (Argentine) declare que, si la 
Commission veut determiner quelles unions administra
tives sont reellement administratives et lesquelles sont 
<les unions politiques deguisees, elle devra tenir compte 
d'un certain nombre de facteurs tels que Jes intentions 
de l' Autorite chargee de !'administration lorsqu'elle 
adopte certaines mesures administratives, economiques 
et autres qui pourraient avoir pour resultat une absorp
tion ou une annexion politique. Toute tentative d'an
nexion politique sous le couvert d'une union administra
tive doit etre rejetee comme incompatible avec le re
gime de tutelle. 

15. Les Autorites chargees d'administration ont de
clare que Jes unions administratives etaient indispen
sables au relevement du niveau economique et social 
des Territoires sous tutelle. El!es n'en sont pas mains 
tenues, en vertu de la Charte, d'administrer Jes Terri
toires sous tutelle de maniere a atteindre les buts 
essentiels du regime de tutelle. Le Conseil de tutelle a 
souligne qu'une union administrative doit "se limiter 
strictement a la fois en nature et en degre, au domaine 
administratif" et ne doit pas creer des conditions 
qui "entraveraient clans Ies domaines politique, econo
mique et social et clans le domaine de !'instruction, le 
progres du Territoire en tant que tel" (A/603, p. 19). 
Le Conseil de tutelle aurait besoin de renseignements 
statistiques et autres en plus grand nombre pour etudier 
1es consequences pratiques des unions administratives 
et voir si elles tendent a la creation d'une union poli
tique. En outre, il serait bon de definir avec plus de 
precision le terme "union administrative". 

16. Le rapport special du Conseil de tutelle est un 
document tres utile. M. Cafiero regrette seulement 
qu'il n'ait pas ete etabli beaucoup plus tot, car la neces
site d'un tel rapport avait deja ete reconnue a la troi
sieme session de I' Assemblee generale1 . II ressort claire
ment du rapport special et de la discussion qui a eu 
lieu au Conseil de tute\le que la question demande a 
etre etudiee plus a fond. 
17. Les territoires differ•ent au point de vue ethnique, 
geographique et historique et Jes methodes administra
tives suivies pour chacun d'eux varient selon les legis
lations adoptees anterieurement. En consequence, les 
unions administratives sont elles-memes de nature dif
ferente et ii serait impossible de formuler pour tous 
les territoires Jes memes recommandations. Le Conseil 
de tutelle doit done etudier la question attentivement 
et ne pas se contenter de resolutions formelles et de 
demandes de rapport. 

18. Pour terminer, M. Cafiero se reserve le droit de 
Jlrendre ulterieurement la parole sur le projet de resolu-

1 Voir la resolution 224 (III) de I' Assemblee generate. 

tion qui figure au paragraphe 15 du rapport du Comite 
des unions administratives (A/2217). 

19. 1\1. DORSINVILLE ( Ha'iti) declare qu'il resulte 
de l'examen du rapport special que, malgre Jes ava~
tages qu'elles offrent, Jes unions administratives soule
vent de graves problemes, etant donne qu~, dans ce~
tains cas, !'union administrative peut av?ir pour, r~
sultat de rendre tres difficile, sinon impossible,_ la real~
sation du statut d'Etat independant pour certams tern
toires qui, par Ieur superficie, leur popdation et leurs 
ressources naturelles, pourraient pretendre a. c~ stat_ut. 
Dans d'autres cas le rerrime de l'union adaumstrative 
peut, si !'on n'y apporte ;as Ies correctifs :'ou!us, retar
der !'evolution progressive des populations ve~s I,a 
cap2.cite de s'administrer elles-memes ou vers l'mde
pendance. 
20. Lorsque, par exemple, tm Territoire sous tutel'.e 
est sujct a des Iois ou a des ordonnances comm1;1r:es 
a ce territoire et a un territoire non autonome v01sm, 
et que ces lois ou ordonnances sont elaborce? ~ans ~~ 
dernier territoire, la question se pose de savoir Jusqu a 
quel point le gouvernem; d'un t~rritoire_ n_on a1;1tonome 
qui se trot1ve a la tete d une umon adm1mstrat1ve peut 
prendre en faveur du Territoire sous tutelle des mesures 
plus liberaks ou plus progressistes que ,celles qu'il e~t 
en mesure d'adoptcr a un moment donne d:ms le tern
toire non autonome qu'il gouverne. II est done a craindre 
que l'evolution politique d'un Territoire sous tutelle 
place sous le regime de !'union administrative ne ~e 
trouve jusqu'a un certain point liee a celle de la colo111e 
acljacente et que cette evolution ne soit affectee par Jes 
conceptions politiques et sociales qui regn~1:t clans la 
colonie voisine et les exigences de la pohtique clans 
cette colonic. 
21. Scion l'avis des missions de visite, le Ruanda
U rundi est le territoire dont la personnaEte propre_ ~t 
distincte semble la mains menacee par !'union adm1111-
strative; cependant, meme clans le cas de ce t~rritoir~, la 
Mission de visite des Nations Unies en Afnque onen
tale de 1948 a recommande au Gouvernement beige 
d'assouplir le regime de !'union administrati_ve avec _ le 
Congo beige et la Mission de visite ~es ~at10ns _Umes 
clans les Territoires sous tutelle de 1 Afnque onentale 
de 1951 a estime qu'une plus grande independance 
devrait etre accordee au territoire (A/2151, par .. 83, 
84 et 97). Le bien-fonde de ces recommandat10ns 
apparait clairement lorsqu'on examine par exemple la 
question de !'accession des autochtones du Ruanda
Urundi aux pastes superieures de !'administration. Le 
personnel de !'administration du Congo belge c?mpr;nd 
deux cadres, un cadre euro~een et un ~adre_ 1~d1ge;1e. 
N ul ne pent etre nomme agent d a1mm~s~rat10n 
d'Afrique s'il ne possede, notamment, Ja nat10nahte belge 
ou Iuxembourgeoise. La classe la plus el:.:vee des cadres 
indigenes est inferieure a la derniere cla~s~ des _cadres 
europeens. Bien que les services adm1111strat!fs du 
Ruanda-Urundi soient places sous le contr?le du 
gouverneur de ce territoire, il n' en exist~ pas mo~n~ une 
identite de structure pour tous Jes services adm1111stra
tif s des cleux territoires et les fonctionnaires du Ruanda
Unmdi sont soumis aux dispositions du statut des 
agents de la colonie du Congo beige. II s'ensuit que 
!'admission de fonctionnaires autochtones aux pastes 
intermediaires et superieurs de !'administration. du 
Ruanda-U run di exigerait la modification _d'une ,101, ou 
d'un reglement du Congo beige. Cette d1fficulte nest 
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pas . insurmontable, mais cet exemple, choisi entre 
plus1eurs, montre la necessite d'accorder une plus grande 
liberte d'action a ]'administration des Territoires sous 
tutelle. 

22 .. ~es P:oblemes que souleve le regime de !'union 
adm111_1strative concernant le Tanganyika semblent plus 
complt_ques et plus serieux. Dans ce territoire, !'union 
a_dm1_111strative s'exerce sous la fonne d'une organisa
t10n mter_territoriale suivant Jaquelle certains services du 
T~ngany1ka et ceux des territoires limitrophes du 
Kenya et de l'Ouganda sont administres conjointement 
sous l'autorite de la Haute Commission de l'Est-Afri
cain et de 1' Assemblee lerrislative centrale de l'Est
Africain. La fusion de certains services comme ceux 
des douanes et des chemins de fer est sans nul doute 
av_antageuse pour le Tanganyika du point de vue econo
n:11que et financier. Mais le fait de placer sous la direc
tion. de la Baute Commission un si grand nombre de 
sei:v1ces tend a une unification economique du Tanga
nyika a_vec le Kenya, qui aura pour consequence une 
absorption politique du territoire. Les mesures adoptees 
par la Baute Commission dans certains domaines econo-
2;1ique_s et administratifs ainsi que clans Jes domaines de 
1 ense1gnement superieur et de la defense nationa!e sont 
executoires clans le Territoire sous tutelle. La Mission 
de visite de 1951 a observe clans son rapport sur le 
Tanganyika (T /946, par. 127) que le Gouvernement du 
Tanganyika avait renonce clans une certaine rnesure a 
so? ~utorit~ en matiere economique en favenr du Con
sell mdustnel de l'Est-Africain. II est done a craindre 
que le Gouvernement du Tanganyika ne devienne a la 
longue une sorte de gouvernement provincial. Le danger 
que_presente cette situation est aggrave par le fait que 
le siege de la centralisation des services commnns aux 
trois territoires est au Kenya, ou une communaute 
eur_opeenne assez nombreuse et tres active pratique une 
pohtique d'hegemonie et de discrimination raciale dans 
tous les domaines. II importe done que le Conseil de 
tutelle et I' Assemblee generale exercent une vigilance 
particuliere en ce qui concerne cette organisation inter
territoriale et qu'ils insistent sur une participation de 
plus en plus grande des Africains a la vie economique 
et au gouvernement du Territoire du Tanganyika. 

23. En ce qui concerne le Togo et le Cameroun sous 
administration britannique, les unions administratives 
englobant ces deux territoires prennent une autre 
forme. Au lieu d'etre administres comme des entites 
separees ou comme des subdivisions administratives 
gardant leur integrite territoriale, ces territoires sont 
au contraire subdivises en plusieurs parties dont chacune 
est rattachee a une region OU a une province du terri
toire non autonome auquel i!s sont unis. En ce qui 
concerne le Cameroun, le rapport special (A/2151) 
mentionne au paragraphe 206 que "]'incorporation ad
ministrative ... ayant son origine ... clans le Nigeria 
(Protectorate and Cameroons) Order-in-Council, de 
1946 represente la fusion totale avec des systemes et 
services administratifs, legislatifs et judiciaires com
muns". L'union administrative telle qu'elle existe pour 
ces deux territoires rend done impossible leur evo.Jution 
progressive vers un statut d'independance qui leur soit 
propre. 

24. M. Dorsinville reconnait que l'independance n'est 
pas le but unique du regime international de tutelle. 
L' Article 76 de la Charte mentionne aussi la capacite 
de s'administrer soi-meme. La delegation haiJienne n'a 

aucune objection de principe a ce que le Cameroun et 
le Togo sous administration britannique entrent libre
ment en association avec des territoires voisins qui 
auront atteint eux-memes une complete autonomie. Ce
pendant ii est a regretter que les unions administratives 
aient ete executees et fonctionnent de telle sorte que Jes 
populations de ces territoires n'aient, a l'avenir, d'autre 
possibilite que de choisir !'union politique avec la 
Nigeria et la Cote-de-l'Or. A-t-on jamais serieusement 
mis a l'etude la question de savoir si le Cameroun sous 
administration frarn;aise et le Cameroun sous adminis
tration britannique reunis pourraient former une entite 
politique independante viable? Dans la negative, il 
faudrait examiner jusqu'a q11el point ils constituent une 
region naturelle du point de vue geographique, ethnique 
et economique qu'il conviendrait d'unifier en vue d'une 
plus large federation avec un territoire adjacent. Dans 
le cas du Togo, ce n'est que grace aux revendications 
pcrsistantes des Ewes que !'attention de l'Organisation 
des Nations Unies s'est trouvee portee sur la question 
de !'unification des deux Togos. 

25. II ne semble pas que Jes populations du Togo et 
du Cameroun sous administration britannique aient 
jamais ete formellement appelees a emettre leur avis sur 
ces unions administratives telles qu'elles existent actuel
lement et sur leur aboutissement logique clans l'avenir. 
Vu les progres qui ont ete realises clans la voie de 
l'autonomie au cours de ces deux dernieres annees clans 
la Nigeria, et particulierement clans la Cote-de-l'Or, 
M. Dorsinville demande si le moment ne serait pas venu 
de consulter formellement Jes populations. N aturelle
ment, une telle consultation ne pourrait pas avoir lieu 
immediatement en ce qui concerne le Togo, etant donne 
qu'elle devrait etre subordonnee au reglement de la 
question de ]'unification des Ewes. 
26. Pour terminer, le representant d'Haiti <lit combien 
sa delegation a apprecie le rapport special. II espere 
que le Conseil continuera a suivre de pres la mise en 
reuvre des unions administratives et qu'il pourra publier 
a l'avenir tm rapport distinct et plus detaille sur chaque 
union administrative, ses consequences presentes et ses 
consequences eventuelles. Ce rapport pourrait com
prendre une partie historique remontant a la periode 
d'avant l'occupation europeenne et montrant les affinites 
traditionnelles, geographiques, ethniques, economiques 
et culturelles des Territoires sous tutelle, non seulement 
avec Jes territoires auxquels ils sont maintenant unis ad
nistrativement, mais avec d'autres territoires voisins. 

27. M. CALERO RODRIGUES (Bresil) constate la 
grande importance de la question soulevee au paragraphe 
9 du rapport du Comite des unions administratives 
( A/2217), qui reprend la proposition des representants 
du Bresil et de l'Inde tendant a soumettre !'ensemble du 
probleme des unions administratives a la Cour interna
tionale de Justice, en vue de demander a celle-ci un a vis 
consultatif sur le point de savoir si Jes unions admi
nistratives sont compatibles avec les dispositions de la 
Charte et avec les accords de tutelle respectifs. Le 
Conseil de tutelle s'est livre a une etude consciencieuse 
et approfondie des faits, mais ii a estime qu'il n'etait 
pas habilite a s'occuper des certaines questions d'ordre 
juridique. M. Calero Rodrigues cite a ce sujet la decla
ration que le representant du Bresil a faite au Comite 
des unions administratives (A/ AC.57 /SR.9). La 
Quatrieme Commission n'est pas davantage en mesure 
d'examiner ces questions; un avis consultatif de la Cour 
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internationale serait extremement utile a toutes les 
parties, y compris les Autorites chargees de l'adminis
tration. Chacun reconnait que de nombreuses raisons 
d'ordre pratique militent en faveur d'une association 
etroite entre certains Territoires sous tutelle et les 
territoires voisins; mais l'aspect juridique de la question 
des unions administratives exige une etude plus detaillee. 
En consequence, la delegation bresilienne envisage de 
presenter une proposition tendant a soumettre l'idee 
enoncee au paragraphe 9 a l'examen de l'Assemblee 
generale, peut-etre sous forme d'un amendement au 
projet de resolution formule au paragraphe 15 du 
rapport. Toutefois, avant de presenter cette proposition, 
la delegation bresilienne voudrait connaitre !'opinion 
des autres delegations. 

28. M. MANI (Inde) rappelle que les vues de sa 
delegation sur cette question ont ete exposees au Comite 
des unions administratives; on peut trouver les decla
rations pertinentes dans le compte rendu de la huitieme 
seance du Comite (A/AC.57 /SR.8). 

29. M. KHALIDY (Irak) declare que sa delegation 
appuiera toute demande d'avis consultatif adressee a 
la Cour internationale; il espere qu'une proposition 
formelle sera deposee dans les plus brefs delais. Cette 
proposition constituerait une base de discussion pour 
l'examen de la question des unions administratives; elle 
pourrait meme permettre de gagner du temps car, si 
l'on decide de demander un avis consultatif, les dele
gations feraient bien de ne pas prejuger la question par 
des interventions prolongees. 

Printed in U.S.A. 

30. M. RYCKMANS (Belgique) declare que, de 
l'avis de la delegation belge, !'aspect juridique de la 
question est d'ores et deja regle. La possibilite d'unions 
administratives avec les territoires voisins ou avec les 
pays metropolitains est prevue dans les divers accords 
de tutelle, ceux-ci ayant ete specialement rediges de 
maniere a autoriser les unions qui existent deja OU 

celles qui sont envisagees. La seule question qui se pose 
est une question de fait. M. Ryckmans partage l'avis 
du representant d'Haiti, selon lequel i1 faudrait suivre 
de pres le fonctionnement effectif des unions adminis
tratives afin de veiller a ce qu'il ne soit pas porte 
atteinte aux interets des populations des Territoires sous 
tutelle. Si la majorite des membres de l'Assemblee gene
rale veut demander a la Cour internationale un avis 
consultatif sur l'aspect juridique de la question, la dele
gation belge n'y verra pas d'objection; mais elle estime 
que !'issue n'est pas douteuse. 

31. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 
declare que sa delegation est favorable au principe 
suivant lequel l' Assemblee demanderait un avis con
sultatif a la Cour internationale, a condition qu'il soit 
bien precise qu'il s'agit essentiellement de savoir si les 
unions administratives existantes sont compatibles avec 
la Charte; en effet, ainsi que le rappellc le premier para
graphe du projet de resolution formule dans le rapport 
du Comite (A/2217), ces unions sont autorisees par les 
accords de tutelle. 

La seance est levee a 12 h. 45. 

M-86742-January 1953-825 




